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Rapport du Directeur général 

ETAT DU RECOUVREMENT 

1. Pour que l’Organisation puisse appliquer pleinement son budget programme tel qu’il a été 
approuvé, les contributions des Etats Membres doivent être reçues à temps et dans leur intégralité. Ces 
contributions sont dues au ler janvier de l’année à laquelle elles se rapportent. Le versement tardif des 
contributions est un grave sujet de préoccupation pour le Conseil exécutif et l’Assemblée de la Santé 
depuis plusieurs années. 

2. Au 31 décembre 2004, le taux de recouvrement des contributions pour l’année était de 90 %, 
c’est-à-dire le même qu’au 31 décembre 2003 (voir annexe 1, Figure 1), 119 Etats Membres ayant 
réglé leurs contributions dans l’intégralité et 33 autres partiellement (voir annexe 1, Figure 2). Il est 
réjouissant de constater que la récente amélioration du taux de recouvrement des contributions s’est 
maintenue. Les Etats Membres qui n’ont pas encore versé la totalité de leurs contributions pour 2004 
(et, le cas échéant, pour des années précédentes) sont néanmoins instamment priés de le faire le plus 
rapidement possible pour permettre le financement et l’exécution du budget dans son intégralité. 

3. L’annexe 2 indique l’état du recouvrement des contributions annuelles au budget ordinaire au 
31 décembre 2004 en précisant le montant dû par chaque Etat Membre, jusques et y compris en 2004. 
Les contributions non réglées comprennent les montants dus au 31 décembre 2004 et les montants dus 
au titre d’arrangements spéciaux autorisés par l’Assemblée de la Santé, mais qui pourront être versés à 
l’avenir par tranches. Au 31 décembre 2004, le montant total dû par les Etats Membres s’établissait à 
quelque US $125 millions, auxquels il faut ajouter US $12 millions dus au titre des arrangements 
spéciaux susmentionnés (voir annexe 2, sections 2 et 3). Au 31 décembre 2003, les montants 
correspondants étaient de US $118 millions et US $14 millions, respectivement. 

4. Le montant total des contributions réglées à l’avance pour 2005 est moins élevé que le montant 
comparable de l’an dernier, un plus petit nombre d’Etats Membres ayant réglé leurs contributions à 
l’avance comparativement à l’an dernier à la même époque : en effet, 25 Etats Membres ont réglé leurs 
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contributions intégralement pour 2005 (voir annexe 2, section 4), alors qu’au 31 décembre 2003, ils 
étaient 31 à avoir réglé l’intégralité de leurs contributions pour 2004. 

MEMBRES REDEVABLES D’ARRIERES 

5. L’article 7 de la Constitution stipule que « Lorsqu’un Etat Membre ne remplit pas ses 
obligations financières vis-à-vis de l’Organisation … l’Assemblée de la Santé peut … suspendre les 
privilèges attachés au droit de vote et les services dont bénéficie l’Etat Membre. ». 

6. Conformément à la résolution WHA41.7, dans les cas où, au moment de l’ouverture de 
l’Assemblée de la Santé, un Membre est redevable d’arriérés de contributions pour un montant égal ou 
supérieur aux contributions dues par lui pour les deux années complètes précédentes, l’Assemblée de 
la Santé – à moins que des circonstances exceptionnelles ne justifient une mesure différente – adopte 
une décision suspendant le droit de vote du Membre concerné à partir du jour de l’ouverture de 
l’Assemblée de la Santé suivante si, à ce moment, le Membre concerné est encore redevable d’arriérés 
dans la mesure visée. S’il n’est plus redevable d’arriérés dans cette mesure, la décision devient 
caduque et la suspension ne prend pas effet. 

7. En application de la résolution WHA41.7, les Assemblées de la Santé suivantes ont adopté des 
résolutions suspendant le droit de vote des 20 Etats Membres figurant à l’annexe 3, cette suspension 
restant en vigueur durant la Cinquante-Huitième Assemblée mondiale de la Santé et les sessions 
suivantes, tant que le montant des arriérés dont ils sont redevables n’aura pas été ramené au-dessous 
du niveau justifiant l’application de l’article 7 de la Constitution. 

8. A la suite de l’adoption de la résolution WHA57.5 par la Cinquante-Septième Assemblée 
mondiale de la Santé, le droit de vote des Iles Salomon sera suspendu à partir de l’ouverture de la 
Cinquante-Huitième Assemblée mondiale de la Santé en mai 2005 si, à cette date, ce Membre est 
toujours redevable d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait l’application de 
l’article 7 de la Constitution. 

9. Huit autres Etats Membres, à savoir le Bélarus, la Colombie, la Guinée, l’Iran (République 
islamique d’), Kiribati, le Paraguay, le Pérou et l’Uruguay, sont actuellement redevables d’arriérés de 
contributions pour un montant égal ou supérieur aux contributions dues par eux pour les deux années 
complètes précédentes, comme indiqué à l’annexe 3. 

10. Immédiatement avant l’ouverture de la Cinquante-Huitième Assemblée mondiale de la Santé, le 
Directeur général fera rapport à nouveau au Comité du Programme, du Budget et de l’Administration 
du Conseil exécutif sur les arriérés des Membres visés au paragraphe 9 ci-dessus pour que le Comité 
puisse formuler des recommandations à l’Assemblée de la Santé sur la base des dispositions de la 
résolution WHA41.7 et du montant des arriérés à ce moment précis. 

11. Si, à ce moment-là, les Membres concernés sont encore redevables d’arriérés dans la mesure 
visée au paragraphe 9 ci-dessus et conformément à la résolution WHA41.7, la Cinquante-Huitième 
Assemblée mondiale de la Santé, à moins que des circonstances exceptionnelles ne justifient une 
mesure différente, adoptera une décision en vertu de laquelle le droit de vote de ces huit Etats 
Membres sera suspendu à partir du jour de l’ouverture de la Cinquante-Neuvième Assemblée 
mondiale de la Santé en mai 2006. 
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MECANISME D’AJUSTEMENT 

12. Dans la résolution WHA56.34 adoptée en mai 2003, la Cinquante-Sixième Assemblée mondiale 
de la Santé a approuvé l’établissement d’un mécanisme d’ajustement servant à apporter une 
compensation aux Etats Membres dont le taux de contribution a augmenté à la suite de la modification 
du barème des contributions de l’OMS pour 2004-2005 et 2006-2007 par rapport au barème des 
contributions de l’OMS pour 2000-2001. Le montant de l’ajustement dont chaque Etat Membre peut 
se prévaloir est limité à 60 % au maximum de l’augmentation en 2004, à 40 % au maximum de 
l’augmentation en 2005 et en 2006, et à 30 % au maximum de l’augmentation en 2007. Un crédit de 
US $12,4 millions (montant arrondi au chiffre supérieur) a été ouvert par la résolution WHA56.32 afin 
de financer ce mécanisme en 2004-2005. Pour s’en prévaloir, les Etats Membres sont tenus, avant le 
début de l’année concernée, de faire part au Directeur général de leur intention d’en bénéficier. Le 
montant total des ajustements dont les Etats Membres concernés ont demandé à se prévaloir au titre du 
mécanisme pour l’exercice 2004-2005 s’établit à US $12,7 millions. Ce montant étant légèrement plus 
élevé que le crédit de US $12,4 millions, les montants dont les Etats Membres visés ont été crédités 
pour 2005 ont été légèrement réduits par rapport aux montants auxquels ils ont droit. Le cas échéant, 
le montant du crédit est inclus dans la partie de la contribution pour 2005 réglée à l’avance et figurant 
à la section 4 de l’annexe 2. 

MESURES A PRENDRE PAR LE CONSEIL EXECUTIF 

13. Le Conseil exécutif est invité à prendre acte des observations contenues dans le présent rapport. 
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ANNEXE 1 

FIGURE 1.   TAUX DE RECOUVREMENT DES CONTRIBUTIONS : 
POURCENTAGE RECOUVRÉ AU 31 DÉCEMBRE, 

DE 1995 À 2004 

FIGURE 2.   ETAT DU PAIEMENT PAR LES MEMBRES ET MEMBRES ASSOCIÉS 
DE LEURS CONTRIBUTIONS AU BUDGET EFFECTIF POUR L’ANNÉE EN COURS 

 

Nombre de 
Membres ayant versé 

la totalité de leurs 
contributions 

Nombre de 
Membres et 

Membres associés 
ayant versé une partie 
de leurs contributions

Nombre de 
Membres et 

Membres associés 
n’ayant rien versé 

Nombre total 
de Membres 
et Membres 

associés 

30 novembre 1995 95 14 78 187 

30 novembre 1996 98 29 65 192 

30 novembre 1997 99 27 66 192 

30 novembre 1998 100 25 68 193 

30 novembre 1999 109 27 57 193 

30 novembre 2000 114 28 51 193 

31 décembre 2001 122 25 46 193 

31 décembre 2002 116 22 56 194 

31 décembre 2003 132 22 40 194 

31 décembre 2004 119 33 42 194 

 

%

56
78 78 78 85 87 87 82 90 90

0
10
20
30
40
50
60
70
80
90

100

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004





















EB115/16 
ANNEXE 3 

 
 
 
 

 

 

MEMBRES REDEVABLES D’ARRIERES DE CONTRIBUTIONS DANS UNE MESURE 
QUI JUSTIFIERAIT L’APPLICATION DE L’ARTICLE 7 DE LA CONSTITUTION 

Situation au 31 décembre 2004 
(en US $) 

Montants payables en 
Etats Membres 1987 à 

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Total 

Membres ayant perdu leur droit de vote à des Assemblées de la Santé antérieures 

Afghanistan 121 815 41 555 41 860 12 560 12 620 12 620 12 632 4 213 38 200 298 075
Antigua-et-Barbuda 40 010 41 570 41 860 8 370 8 410 8 410 8 422 8 422 8 590 174 064
Argentine 0  4 213 130 4 562 180 4 562 180 4 597 512 4 026 622 4 735 350 26 696 974
Arménie 1 898 546 216 390 209 280 46 040 25 230 25 230 8 422 8 422 8 590 2 446 150
Comores 335 862 41 570 41 860 4 190 4 200 4 200 4 211 4 210 4290 444 593
Géorgie 3 295 577 468 740 460 420 79 530 29 440 29 440 21 053 21 053 21 030 4 426 283
Guinée-Bissau 109 569 41 570 41 860 4 190 4 200 4 200 4 211 4 210 4 290 218 300
Iraq 3 814 207 577 040 585 990 184 170 130 350 130 350 166 847 166 847 574 320 6 330 121
Kirghizistan 878 231 128 670 125 570 33 480 25 230 25 230 4 211 4 210 4 290 1 229 122
Libéria 
 (résolution WHA52.3) 
 année en cours 
 arriérés échelonnés 

0
0
0  29 516

8 410
71 336

8 410
71 336

4 211 
71 336 

4 210 
71 338 

4 290 29 531
314 862

Nauru 0 32 380 41 855 4 185 4 200 4 200 4 211 4 210 4 290 99 531
Niger 106 989 41 570 41 860 8 370 8 410 8 410 4 211 4 210 4 290 228 320
République centrafricaine 51 820 41 570 41 860 4 190 4 200 4 200 4 211 4 210 4 290 160 551
République de Moldova 2 090 229 340 070 334 850 75 340 42 050 42 050 8 422 8 422 8 590 2 950 023
République dominicaine 
 (résolution WHA55.6) 
 année en cours 
 arriérés échelonnés 

0
0
0  

67 371 
95 788 

67 370 
95 800 

77 430
95 800

212 171
287 388

Somalie 287 203 41 570 41 860 4 190 4 200 4 200 4 211 4 210 4 290 395 934
Suriname 0  32 428 16 740 16 700 16 700 8 422 8 422 8 590 108 002
Tadjikistan 294 798 82 525 83 710 20 930 16 820 16 820 4 211 4 210 4 290 528 314
Tchad 0 11 884 41 860 4 190 4 200 4 200 4 211 4 210 4 290 79 045
Turkménistan 861 230 128 670 125 570 33 480 25 230 25 230 12 632 12 632 12 880 1 237 554

Membre risquant de perdre son droit de vote à partir de la Cinquante-Huitième Assemblée mondiale de la Santé  (résolution WHA57.5) 

Iles Salomon      3 150 4 211 4 210 4 290 15 861

Autres Membres concernés (résolution WHA41.7) 

Bélarus 
 année en cours 
 arriérés échelonnés  

80 002 
90 836 

80 002 
90 836 

80 270
90 836

240 274
272 508

Colombie  315 959 476 346 615 180 1 407 485
Guinée      12 632 12 632 12 880 38 144
Iran (République islamique d’)      64 233 704 232 1 148 640 1 917 105
Kiribati      3 811 4 140 4 290 12 241
Paraguay      43 362 59 892 67 390 170 644
Pérou  416 185 418 960 449 150 1 284 295
Uruguay      180 320 214 960 337 810 733 090
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